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Nous mettons méthodiquement en place dans
l' Arcti_que le genre d'infrastructure qui- nous permettra
d'occuper et de contrôler effectivement la région . Cela
veut di.re que nous agissons dans des domaines comme
l'hydrographi.e, les relevés des marées et des courants, les
prévisions météorologi.ques et la reconnaissance des glaces,
les ai.des â la navi.gati.on, la réglementation, la
préservation du milieu marin arcti .que, et les études menant
à la création de parcs nationaux dans l'Arctique .

C'est cela la souverai .neté . C'est nous doter des
moyens qui nous permettront de contrôler ce qui . nous
appartient et de di.cter aux autres les condi .tions
d'uti.li.sation de notre terri.toi.re .

Soyons francs . Le Nord sera uti.li.sé . Il ne
s'agit pas d'un musée, ni d'une région hors d'atteinte de
l'espace extra-atmosphéri .que . De nombreux pays - certains
amis, d'autres non - possèdent déjà les moyens de vivre et
de se déplacer sur les glaces, de les franchi.r, de les
survoler et de navi.guer dans les eaux sous-jacentes .
Le ~1ord est appelé à prendre de l'importance, tant au niveau
du commerce que sur le plan stratégique . La question n'est
pas de savoi.r si. le iJord sera utilisé . Pour nous, i.l s'agit
de savoi.r si le Nord canadi en sera uti .li sé à nos propres
conditi.ons . Le gouvernement est d'avi .s que nous avons
manifesté notre Intérêt pour la région de façon tro p
i ntermi.ttente, faisant davantage preuve de vision que de
vigilance . Or, si la vision est essenti.elle, la vigilance
l'est tout autant, et elle sera assurée grâce au processus
que nous avons mis en marche .

I1 nous faut établir les règles qui . régiront
l'uti.li.sati.on du Nord canadi.en . Nous entendons faire
adopter 3 la présente législature la Loi sur l' a pplicati on
extra-côtière des lois canadi .ennes , de man~ ére que notre
droi.t interne s'applique dans l'Arctique ainsi que dans les
autres réglons au large de nos côtes . Nous avons par
ailleurs entrepris des discussions avec les États-Unis afi n
d'établi.r des règles vi.sant le passage dans nos eaux de
bâtiments tels que le Polar Sea - des règles qui traduisent
le respect mutuel de la souveraineté des deux pays, ainsi .
que l'a indiqué le président Reagan dans le discours qu'il
prononçait récemment devant notre Parlement .

Toutes ces mesures vi .sent à fai-re progresser la
question de la souveraineté qui nous tient tant à coeur .
ai-en évi.demment, en affirmant notre souveraineté, nous
affi.rmons aussi notre identité nationale . Mais l'identité
n'est pas la souveraineté ; la première exprime ce que nous


